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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirig6e par
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel föderal; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;

E. Cuenod capitaine federal du gönie.

N° 18. Lausanne, le 15 Septembre 1866. XIe Anne'e.

SOMMAIRE. — Tout Suisse est tenu au service militaire. — Notes
sur l'armöe italienne dans la campagne de 1866. Extrait du rapport
du colonel Aubert. — Bibliographie. Vie de Davout par de Chönier. Justi-
fication des comptes par West. — Nouvelles et chronique, avec cartes
du rassemblement de troupes cantonal vaudois de 1866.

SUPPLEMENT. — Combat naval de Lissa. — Sadowa.

SUPPLEMENT. — REVUE DES ARMES SPECIALES.

TOUT SUISSE EST TENU AU SERVICE MILITAIRE.

(Art. 18 de la Constitution federale.)

Le Conseil federal a adresse aux cantons la circulaire ci-dessous,
traitant d'un objet de la plus haute importance et sur lequel nous
aurons occasion de revenir :

Berne, le 22 aoüt 1866.
Chers et fideles Confederes,

Par decision du Conseil National suisse, en date du 16 juillet dernier,
le Conseil federal a ete invite ä preparer, de concert avec les cantons,
d'une maniere aussi complete que possible, l'organisation militaire de

tout le peuple suisse, apte et en etat de porter les armes, et de pourvoir

ensuile k l'execution.
En nous faisant un devoir de donner suite, dans toute sa portee, ä

cette invitation, nous comptons sur votre empressement k nous
seconder par tous les moyens dont vous disposez.

Ce ne sera qu'autant que les cantons feront les sacrifices que l'on
allend d'eux qu'il sera possible d'atteindre, sur la base des dispositions
legislatives actuelles, le but qui fait l'objet de l'invitation ci-dessus et

que-du reste, des le principe, nous avons eu constamment sous les

yeux.
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